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Transmis par courriel uniquement 
 
 
Le 30 août 2021, 
 
 
M. Marc Croteau 
Sous-ministre et Administrateur du chapitre 23 
de la Convention de la Baie-James et du Nord québécois  
Ministère de l’Environnement  
et de la Lutte contre les changements climatiques  
Édifice Marie-Guyart, 30e étage 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5V7 
 
 
Objet :  Projet de construction d’un chemin d’accès sur le territoire du village nordique de 

Kuujjuarapik par le village nordique de Kuujjuarapik 
Décision : Attestation de non-assujettissement 
V/Référence : 3215-05-008 

 
 
Monsieur le Sous-ministre, 
 
Dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement et le milieu social 
inscrite au Titre II de la Loi sur la qualité de l’environnement, la Commission de la qualité de 
l’environnement Kativik (ci-après la Commission) a procédé à l’analyse du complément d’information qui 
lui a été transmis, le 17 août 2021, par Mme Mélissa Gagnon de votre ministère. Cette information 
complémentaire demandée visait à obtenir un engagement et des précisions concernant la fermeture et la 
réhabilitation de sites existants d’entreposage et d’élimination de matières résiduelles à Kuujjuarapik. 
 
De fait, le village nordique de Kuujjuarapik et la Nation Crie de Whapmagoostui utilisent depuis les 
années 1950 le même lieu d’enfouissement en tranchées pour les déchets solides qui est situé dans les 
limites municipales de Kuujjuarapik, à proximité de l’aéroport et des deux communautés. En plus d’être 
sur le point d’atteindre la limite de sa capacité, sa localisation présente un risque pour la navigation aérienne 
par la présence accrue d’oiseaux. De plus, la fumée générée par le brûlage des déchets, réalisé pour réduire 
la quantité de déchets à enfouir, a un impact considérable sur les communautés en affectant la qualité de 
l’air. 
 
Les deux communautés ont donc identifié le besoin d’ouvrir un nouveau lieu d’enfouissement pour 
remplacer ce site, projet étudié par le Comité d’examen des répercussions sur l’environnement et le milieu 
social (COMEX) pour lequel un certificat d’autorisation a été émis par l’Administrateur régional le 13 
novembre 2019. Le site retenu est localisé à plus de 5 km au nord des communautés de Kuujjuarapik et 
Whapmagoostui, sur des terres cries de catégorie IA. L’aménagement, l’exploitation et la fermeture du 
nouveau lieu d’enfouissement sont sous la responsabilité de la Nation Crie de Whapmagoostui. 
 
L’accès au nouveau site se fera via la route principale à partir de laquelle sera aménagé un chemin d’accès 
d’environ 1,5 km traversant des terres inuites de catégorie I puis des terres cries de catégorie IA.  
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Le choix du chemin d’accès présenté au COMEX dans l’étude d’impact a considéré les enjeux liés au 
déneigement et l’évitement d’un milieu humide. Une portion d’environ 600 m de cette route est située sur 
des terres inuites de catégorie I et est visée par le chapitre 23 de la Convention de la Baie-James et du Nord 
québécois (CBJNQ) alors que le reste du projet est visé par le chapitre 22 de la CBJNQ. Cette portion de 
route, bien qu’elle soit intimement liée au projet de nouveau lieu d’enfouissement qui a été analysé par le 
COMEX, est considérée comme un projet distinct qui fait l’objet de la présente demande d’attestation de 
non-assujettissement.  
 
Compte tenu des informations présentées, la Commission estime qu’il n’apparaît pas opportun d’assujettir 
le projet à la procédure d’évaluation et d’examen sur l’environnement et le milieu social. Ainsi, 
conformément à l’article 192 de la Loi sur la qualité de l’environnement, la Commission décide de ne pas 
assujettir le projet à ladite procédure. 
 
 
Veuillez agréer, Monsieur le Sous-Ministre, mes salutations distinguées. 
 
Le président, 
 

 
 
Pierre Philie 
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